ANNEXE 1

PLAN DE FORMATION

« La pratique radiophonique »

Module de 5 jours

(du lundi 9h au vendredi 20h)

Dans la mesure du possible, les matinées sont consacrées aux points détaillés ci-dessous et les après-midi à la préparation de l'antenne quotidienne en direct à 18h, consistant notamment à la mise en pratique en équipe des points abordées le matin.
Les journées se terminent par une écoute critique et une évaluation du travail du jour.
Horaires journaliers : 9h - 13 h / 14 h - 20h.
LUNDI, MARDI ET MERCREDI :
-Révision (ou apprentissage) des basiques : l’écriture, la voix, l’interview. 
JEUDI et VENDREDI :
-Ateliers à la carte selon demandes. 

Exemples : les formes particulières d’écriture : la revue de presse, le billet d’humeur ; la réalisation de bandes-annonces et de jingles, l’initiation/perfectionnement au montage numérique…
-Bilan du stage
